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VE SYNDICAT EXTRAIT 

INTERCOMMUNAL REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 
[| DU DOLLERBAECHLEIN 

Sous la présidence de Philippe RICHERT 
GA DIN u Séance du 20 octobre 2022 

  

Titulaires présents (11) : 
Michel HABIG, Délégué syndical; Arnaud ROLLIN, Délégué syndical ; 
Eliane SORET, 2°° Vice-présidente; Daniel SCHAERER, 3°" Vice-président ; 
Francis KOLB, Délégué syndical; Jocelyne VOGEL, Déléguée syndicale ; 
Joseph ATTARD, Délégué syndical; Agnes BLECHARZ, Déléguée syndicale ; 
Maurice  VOGEL, 4" Vice-président; Francis FRARE, Délégué syndical; 
Philippe RICHERT ; Président. 

Titulaire excusé (5) : 
Lucien SCHULTZ, Délégué syndical: Céline NAMUR, 1°  Vice-présidente : 
Patrick MAUCHAND, Délégué syndical; Antoine LEU, Délégué syndical 
Pierre PARRA, Délégué syndical. 

Titulaire absent (0) 

Procurations (5) : 
Lucien SCHULTZ, Délégué syndical a Michel HABIG, Délégué syndical ; 
Céline NAMUR, 1° Vice-présidente, à Patrick UNTEREINER, Délégué syndical ; 

Patrick MAUCHAND, Délégué syndical à Jean-Pierre MERLO, Délégué syndical; 
Antoine LEU, Délégué syndical à Daniel SCHAERER, 3°" Vice-président ; 
Pierre PARRA, Délégué syndical à Joseph WEISBECK, Délégué syndical. 

Suppléants présents (4) : 

avec voix délibérative : 

Patrick UNTEREINER, Délégué syndical ; Jean-Pierre MERLO, Délégué syndical ; 
Joseph WEISBECK, Délégué syndical. 

sans voix délibérative : 
Denis BOEGLIN, Délégué syndical. 

POINT N° 6 — MODALITES DE PUBLICITE DES ACTES DES SYNDICATS DE 
COMMUNES 

Monsieur le Président rappelle au Comité syndical que les actes pris par les syndicats 

(délibérations, décisions et arrêtés) entrent en vigueur dès qu'ils sont publiés pour les actes 

règlementaires et notifiés aux personnes intéressées pour les actes individuels et, le cas 

échant, après transmission au contrôle de légalité. 

En application de l'ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021, à compter du 1er juillet 

2022, par principe et pour toutes les collectivités, la publicité des actes règlementaires et



décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel doit être 

assurée sous forme électronique sur leur site Internet. 

Les syndicats de communes bénéficient cependant d'une dérogation. Pour ce faire, ils 

peuvent choisir, par délibération, les modalités de publicité de leurs actes règlementaires et 

décisions ne présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel : 

- Soit par affichage ; 

- Soit par publication sur papier ; 

- Soit par publication sous forme électronique. 

Ce choix pourra être modifié ultérieurement, par une nouvelle délibération du comité 

syndical. À défaut de délibération sur ce point au 1er juillet 2022, la publicité des actes se 

fera exclusivement par voie électronique dès cette date. 

Considérant l'absence de site internet du syndicat, il est proposé au Comité syndical de 

choisir la modalité de publicité des actes règlementaires et des décisions ne présentant ni un 

caractère règlementaire ni un caractère individuel, par publication sur papier à son siège. 

Le Comité Syndical, à l’unanimité : 

> approuve les modalités de publicité des actes réglementaires et décisions ne 

présentant ni un caractère règlementaire ni un caractère individuel par publication 
sur papier à son siège situé dans les locaux de la mairie de Wittenheim. 

Lionel SARDIER 

Secrétaire de séance   


